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Gestion des risques

La météo, un dommage assurable

n vac s et avoir une semaine pluvieuse: juste un manque de

îprise, où les incertitudes de la mé

de sérieux dom|frtges et font donc partie des risques assu-

ce. Il en va autrement en entreprise, où les incertitudes de la météo

t causMM
rabies. Cela ne concerne pas seulement les événements extrêmes comme les

inondations, mais aussi les aléas quotidiens des précipitations et du vent.

Pour les pallier, il y a désormais des dérivés météo.

Selon une évaluation, l'activité économique

mondiale dépendrait, directement ou non, à

plus de 8o°/o de la météo. Des phénomènes tels

que grande chaleur, nuages, pluie ou sécheresse

constituent des incertitudes et comportent par-
fois des risques non négligeables. Comme le

temps qu'il fera échappe à notre influence et ne

saurait être pronostiqué sûrement à long terme,

il constitue un élément important de la gestion
du risque d'une entreprise.

Il n'est donc guère surprenant que la météo

fasse partie des dommages assurables: depuis

plus de 130 ans, l'agriculteur peut assurer ses

cultures contre la grêle, et dès le début du 19"

siècle, nombre d'assureurs du bâtiment ont

élargi la couverture incendie aux «forces de

la nature» telles que tempête ou inondation.

Aujourd'hui, l'assurance contre les dommages

dus aux éléments naturels est obligatoire dans

bien des cantons et nul n'en conteste l'utilité.
Elle couvre les dégâts causés aux infrastruc-

tures par des phénomènes météorologiques

rares et extrêmes.

Compenser les fluctuations

Mais les variations habituelles de la météo

constituent aussi un risque entrepreneurial.
Les entreprises du secteur de l'énergie ont été

parmi les premières à s'en préoccuper sérieu-

sement, car elles y sont particulièrement ex-

posées. Le temps qu'il fait est en effet l'un des

principaux paramètres de la demande comme
de la production d'énergie: un hiver doux en-

traîne de moindres besoins de chauffage, une

période de sécheresse fait que les centrales

hydrauliques produisent moins de courant, et

un été maussade se traduit par un ralentisse-

ment de la production d'électricité d'origine

photovoltaïque.

Mais l'assurance conventionnelle est peu faite

pour couvrir les pertes imputables à des phé-

nomènes météo d'assez longue durée. C'est

pourquoi un nouveau type d'instruments,
dits dérivés météo, a été introduit à la fin des

des dérivés financiers, le versement dépendant
de l'évolution d'une valeur de base. Dans le

dérivé météo, ces valeurs reposent sur des in-
dices tels que la température, les précipitations,
mais aussi le rayonnement global, les débits et

le niveau des eaux. «Nous calculons et évaluons

chaque risque séparément. Notre algorithme
analyse les données historiques, les tendances

actuelles et les prévisions à moyen terme pour
parvenir à intégrer des phénomènes tels que par
exemple El Nino». C'est ainsi que Mark Riiegg
décrit la démarche. Celle-ci aboutit à un calcul

des probabilités de survenance, puis à des

primes. Un exemple: pendant un hiver doux, les

La société de réassurance Swiss Re discerne un besoin croissant de se prémunir

contre les risques météorologiques.

années 1990 aux USA. Mark Riiegg, CEO de

la société zurichoise Celsiuspro, déclare: «Un

événement de faible probabilité pouvant eau-

ser des dommages substantiels sera assuré de

manière conventionnelle. Le dérivé météo, lui,

repose sur une probabilité de survenance net-

tement plus élevée, mais avec des prestations

plus modestes.» Ces prestations visent moins

à payer des dégâts qu'à compenser des pertes
de production, dit le spécialiste.

Analogue aux dérivés financiers

Ces produits ont une structure analogue à celle

entreprises d'approvisionnement énergétique
vendent moins et donc, leurs bénéfices s'en res-

sentent. Afin de se prémunir contre une telle

éventualité, une entreprise passe un contrat: si

l'hiver compte moins de 2000 degrés-jours de

chauffage, par exemple, elle a droit à un certain

montant, fixé à l'avance.

Même sans dommage

Que le temps qu'il fait dépasse les limites d'un

indice donné, et les prestations sont dues. Peu

importe qu'il y ait eu dommage ou non. Le très

grand avantage du système est que nul ne doit
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prouver qu'il est lésé, ni procéder à de savants

calculs pour établir l'ampleur des pertes. «La

prestation est due automatiquement, sur la

seule base de l'indice et indépendamment de

tout dommage», explique Mark Rüegg. Les

complications administratives s'en trouvent

drastiquement réduites, et avec elles, les coûts.

Le but est de pouvoir compenser les fluctuations

de la production imputables à la météorologie.
En tant qu'instrument de gestion du risque, le

dérivé météo permet de reporter le risque sur

un tiers. Indirectement, on influence ainsi le

cashflow de l'entreprise, les coûts de capital, la

valeur de la firme et par conséquent le cours de

l'action. C'est important dans un marché libé-

ralisé, où la concurrence toujours plus vive ré-

duit la liberté, pour le fournisseur d'énergie, de

reporter sur les clients les variations de coûts.

Encore inutilisé en Suisse

Les fournisseurs suisses d'énergie recourent-ils

à de tels produits? Markus Mooser, responsable

de la gestion de l'assurance de BKW FMB Ener-

gie SA, secoue la tête: «Nous avons plus d'une

fois étudié la possibilité de dérivés météo pour
nous assurer contre les pertes de production,
mais de tel instruments n'ont pas été adoptés

jusqu'ici.» Et il s'en explique: «Les FMB dis-

posent d'un parc de centrales assez largement
diversifié pour n'avoir pas besoin aujourd'hui
de dérivés pour compenser les fluctuations qui
surviennent.»

«Il n'y a pas, à ma connaissance, de fournisseur

suisse d'énergie qui s'assure contre les fluctua-

tions de production», déclare de son côté Mark

Rüegg. Il en va autrement à l'étranger: des

groupes tels que RWE, EON ou EDF recourent

non seulement à des dérivés météo, mais ils

disposent aussi de divisions spécialisées pour
gérer activement le risque. La société de réassu-

ranee Swiss Re discerne également un besoin

croissant de se prémunir contre les risques

météorologiques. Il semble que la libéralisa-

tion des marchés ne soit pas seule en cause;
la signification toujours plus grande des éner-

gies renouvelables joue aussi un grand rôle. «La

production de courant éolien et solaire dépend

davantage des caprices de la nature», explique

Juerg Trueb. Responsable du secteur Environ-

ment and Commodity Markets de Swiss Re,

il est persuadé que sur des marchés comme

l'Allemagne, les capacités élevées en agents
renouvelables influencent jusqu'à la production

d'énergie thermique.

Le réchauffement global se communique aux

marchés

Les experts en conviennent, les dérivés météo

sont un produit de niche, relativement nou-

veau. Une enquête en 2011 a montré que 4%

seulement des producteurs d'énergie éolienne

s'étaient prémunis contre les risques de cette

nature. A titre de comparaison: plus de 60% des

entreprises du secteur de l'énergie recourent

aux assurances conventionnelles pour couvrir
d'autres risques. Reste que le réchauffement

global est un grave défi dans cette branche tout

spécialement. Il est généralement admis que
des situations météorologiques extrêmes vont

apparaître plus souvent à l'avenir. Markus Moo-

ser (FMB) confirme que le problème des pertes
de production va gagner en importance dans la

gestion du risque. EtJuerg Trueb discerne dans

la couverture de ce risque un marché porteur
en Suisse aussi, surtout si les investissements

dans l'exploitation d'énergies renouvelables

continuent d'augmenter. Mais son regard ne

se limite pas au contexte de l'énergie. Il est

convaincu que la gestion du risque dans l'agri-
culture, le tourisme, la construction, voire dans

l'industrie alimentaire et dans le commerce de

détail exigera également un déploiement de

produits actuariels tels que les dérivés météo.

«Everybody talks about the weather, but nobody
does anything about it.» Cet aphorisme améri-

cain bien connu correspond aujourd'hui à une

réalité en Suisse - peut-être plus pour long-

temps, (siup)
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